
 

COMMUNE DE MOSNAC : REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Compte-rendu de la séance du lundi 11 septembre 2017 à 20 h 30. 
 
 

Présents :  Guy DEWEVRE, Serge PUAUD,  Daniel MERCERON, Liliane BOETTI, 
 Michel BRILLET, Jacqueline CHARLET, Eric MONTIGAUD, Virginie PAILLETTE 

RIVIERE, Frédéric PERROTIN, Guilaine RENAUD GRETEAU, Hervé ROBERT. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 → Signatures des bordereaux de présence.  
 
Approbation des comptes rendus de réunion du 3 et 19 juillet 2017 
 
 Le compte rendu du 3 juillet 2017 est approuvé à l’unanimité  
 Le compte rendu du 19 juillet 2017 est approuvé à l’unanimité  
 
 
 
Espace communal : Plan de financement 
 

Le plan de financement actualisé : 408 000€ HT clé en main (M.O, publicité, appel d’offres, 
assurance M.O, équipement de cuisine + 3 % si révision finale du montant, 
Subvention Département 14 000€ 
Réserve parlementaire : 5 000€ 
Fond propre 189 000€ 
Emprunt 200 000€ / 20 ans 
 
Le plan de financement est approuvé à l’unanimité. 
 

Espace communal : Emprunt 
 

Suivant les éléments bancaires proposés (taux + frais de dossier) par les banques consultées, le 
choix de l’organisme prêteur se porte sur la Caisse d’Epargne avec un décalage du prêt relais 
TVA d’un an. 
 
Le choix de la Caisse d’Epargne en organisme prêteur est validé à l’unanimité. 
 

Prix de la cantine au 1er septembre 2017 
 

Le prix en 2016 était fixé à 2,50€ 
Le prix en 2017 est suggéré à 2,60€ 
 
Le prix de la cantine 2017 de 2,60€ est validé à l’unanimité 
 
Hervé ROBERT propose que la mairie évalue le coût réel de la cantine pour l’année prochaine. 
 

Tuberculose bovine : Equarrissage des déchets issus de la venaison / convention avec la Fédération de 
chasse 
 

Une demande de participation de 100€ par an concernant l’équarrissage des déchets issus de la 
venaison. 
Une convention sera signée par la mairie et la Fédération de chasse. 
 
La délibération concernant la participation de 100€ par an ainsi que la convention mairie 
et Fédération de chasse est adoptée à l’unanimité 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 



 
 Carte communale 
 

Une enquête publique du 25 septembre 2017 au 27 octobre 2017 concernant la carte 
communale est ouverte. 
Le tribunal de Grande instance a désigné Grand Cognac Agglomération à la gérance du 
dossier. 
5 réunions sont programmées : 2 sur Cognac  et 3 sur Mosnac (2, 11,et 20 octobre 2017 
pendant les heures d’ouverture de la mairie de 14h00 à 17h00). 
 

 Voie Douce 
 

Grand Cognac Agglomération gère le dossier de la voie douce effectif en 2019 entre Sireuil et 
Gensac la Pallue (19km dont 5 km sur Mosnac). 
En cours de recherche d’accès, de passage, d’autorisation...un maître d’œuvre va être désigné. 
Beaucoup d’interrogation concernant certaines parties à devenir non accessibles ou accessibles 
(surtout l’écluse de Saint Simeux). 
 

 Pesticides 
 

La Fédération Régionale de Défenses contre les Organismes nuisibles « F.R.E.D.O.N. » 
recherche des solutions. 
 

 Logement social A 
 

Départ du locataire au 1er décembre 2017, 
Mise en ligne dès septembre sur le bon coin de l’appartement à loué et entretien en octobre 
2017. 
 

 Bulletin municipal 
 

Demande de suggestions aux conseillers municipaux concernant les thématiques. 
Il est également demandé que les textes des personnes et photos arrivent au plus vite et mieux 
encore en octobre voir 1ère semaine de novembre afin d’effectuer les modifications fin  du 
mois de novembre et l’édition décembre 2017. 
 

 Travaux de goudronnage 
 

Les travaux de goudronnage « Chez Sandons » posent questions concernant la réelle 
épaisseur posée? Il ne semble pas y avoir de tri-couche. 
Est ce que les épaisseurs ont été respecté par l’entreprise ? 
De plus il n’y a pas eu réception des travaux. 
 

 Dons 
 

La société de chasse a donné un chevreuil. 
 
Guy DEWEVRE suggère un don de 100€ pour « Ouragan Irma » par l’intermédiaire de la 
Croix Rouge, 
Le don de 100€ est approuvé à l’unanimité 
 
Dates 
 
Le 16 octobre 2017 à 18h00 : réunion commission travaux (accès handicap, dalle et rampe de 
l’école, travaux routiers, accès fleuve Charente, hangar communal…) 
DETR : réponse sous-préfet ...accès au bourg 
 
 
 

CLOTURE DE SEANCE A 22h45 


